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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU 25 JUIN 2021 

 

 
EXTRAIT 

_________________________________DEBUT D'EXTRAIT______________________________ 

1. Constatation de la réalisation d'augmentations de capital pour un montant nominal total 
de 1 554,49 euros compte tenu de l'exercice de bons de souscription d'actions 

 
Le Président du Conseil d'administration,  

informe le Conseil d'administration, avoir reçu : 

(i) une notification d'exercice de 849 bons de souscription d'actions pour un prix d'exercice 
unitaire de 11,77 euros représentant un montant total de 9 992,73 euros incluant un montant 
nominal total de l'ordre de 200,05 euros et une prime d'émission de l'ordre de 9 792,73 euros ; 

(ii) une notification d'exercice de 4.248 bons de souscription d'actions pour un prix d'exercice 
unitaire de 11,77 euros représentant un montant total de 49 998,96 euros incluant un montant 
nominal total de l'ordre de 1 000,98 euros et une prime d'émission de l'ordre de 48 997,98 
euros ; 

(iii) une notification d'exercice de 1.500 bons de souscription d'actions pour un prix d'exercice 
unitaire de 11,77 euros représentant un montant total de 17 655 euros incluant un montant 
nominal total de l'ordre de 353,45 euros et une prime d'émission de l'ordre de 17 301,55 
euros; 

(iv) le solde du compte bancaire courant de la Société augmenté d'un montant total de 77 646,69 
euros ; 

demande au Conseil d'administration de bien vouloir prendre acte de ses pouvoirs en la matière et de 
constater l'augmentation du capital social de la Société, 

Le Conseil d'administration, à l'unanimité, en conséquence, 

prend acte que l'Assemblée Générale Mixte des actionnaires de la Société dans sa compétence 
extraordinaire en date du 27 juin 2016 dans sa Cinquième Résolution et dans sa Sixième Résolution a 
donné pouvoirs au Conseil d'administration aux fins notamment de constater les augmentations de 
capital corrélatives à l'exercice des bons de souscriptions d'actions ("BSA") qu'elle a émis et réservés 
dans le cadre de ladite Assemblée Générale, lesquels ont tous été souscrits, 

prend acte des notifications d'exercices susvisées et de la libération des montants correspondant 
dans leur intégralité, 

constate que le capital de la Société est ainsi augmenté d'un montant nominal total de 1 554,49 euros 
pour être ainsi porté de 400 000 euros à 401 554,49 euros, 

constate que la différence entre le total des montants libérés de 77 646,69 euros et le montant 
nominal total de 1 554,49 euros, soit un montant total de euros, constitue une prime d'émission totale 
de 76 092,20 euros qui est à porter au poste comptable "Primes d'émission, d'apport, de fusion" dans 
les comptes de la Société, 
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prend ensuite acte que la réalisation de cette augmentation de capital cumulée fait l'objet de 
formalités simplifiées au vu des dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

prend enfin acte que l'actionnariat de la Société comporte ainsi trois nouveaux actionnaires et que le 
registre des mouvements de titres de la Société et les comptes individuels d'actionnaires devront être 
mis à jour de ces mouvement.  

____________________________________EXTRAIT__________________________________ 

2. Modifications corrélatives de la première page des statuts de la Société ainsi que de 
l'Article 6 et de l'Article 7 desdits statuts 

Le Président du Conseil d'administration propose au Conseil d'administration, compte tenu de la 
décision votée au point 1, de modifier la première page des statuts de la Société ainsi que l'Article 6 et 
l'Article 7 desdits statuts. 

Le Conseil d'administration, à l'unanimité, en conséquence, décide de modifier la 1ère page des 
statuts de la Société ainsi que l'Article 6 et l'Article 7 desdits statuts de sorte que  

La 1ère page des statuts est, en conséquence, modifiée comme suit : 

“ GERMITEC” 
Société Anonyme à Conseil d'Administration 

Au capital de 401 554,49 euros 
Siège social : 3/5 allée de la Seine – Immeuble "PARYSEINE" - Ivry-sur-Seine (94200), 

484 531 199 RCS Créteil 

STATUTS 

 
Mis à jour par le Conseil d'administration en date du 25 juin 2021 

L'Article 6 des statuts est, en conséquence, complété par le § qui suit : 

"Compte tenu de l'exercice d'un nombre total de 6.597 bons de souscription d'actions de la 
Société émis le 27 juin 2016 par trois détenteurs, le capital social de la Société a été augmenté 
corrélativement pour être porté de 400 000 euros à 401 554,49 euros ce qui a été constaté pat 
le Conseil d'administration en date du 25 juin 2021." 

Les paragraphes précédents dudit Article 6 des statuts demeurant inchangés. 

L'Article 7 des statuts est, en conséquence, complété par le § qui suit : 

"Article 7 - Capital Social 

Le capital social est fixé à un montant de 401 554,49 euros. 

Il est divisé en 1.704.126 actions ordinaires de 0,23563662 euros chacune, libérées 
en totalité." 

____________________________________EXTRAIT__________________________________ 

17. Pouvoirs aux fins des formalités légales 

Le Conseil ensuite décide, à l'unanimité, de conférer tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un 
extrait du procès-verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités de dépôt et de publicité légale et de 
soumettre à l'Assemblée Générale Extraordinaire une résolution similaire concernant le procès-verbal 
de ladite Assemblée Générale Extraordinaire.  

____________________________________FIN D'EXTRAIT________________________________ 
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Mis à jour suite par le Conseil d'administration en date du 25 juin 2021
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TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE 
 

Article 1er 
 

Forme 
 
Il est existe entre les propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui pourront l’être 
ultérieurement, une société anonyme, régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par 
les présents statuts. 
 
 

Article 2 

 

Objet 
 

La présente Société anonyme continue d’avoir pour objet, en France et à l'étranger :  
 
 L’achat, la vente, le négoce, l’importation, l’exportation, la fabrication et la distribution, en 

France et à l’étranger, de tous articles, matériels et instruments scientifiques, médicaux et 
paramédicaux, ainsi que tous produits annexes ou accessoires, notamment en matière de 
radiologie, de chirurgie et de dentisterie, 

 
 La participation de la Société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 

opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, 
d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, 
de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous 
procédés et brevets concernant ces activités. 

 
 Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 

mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet 
social ou à tout objet similaire ou connexe. 
 
 

Article 3 
 

Dénomination 
 
La présente Société a pour dénomination sociale :  
 

" GERMITEC ". 
 
Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination 
sera précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "Société anonyme à 
Conseil d'administration" ou des initiales "S.A.", de l'énonciation du montant du capital social, 
ainsi que du numéro d'identification SIREN et de la mention RCS suivie du nom de la ville où 
se trouve le greffe où elle est immatriculée. 
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Article 4 
 

Siège social 
 

Le siège social reste fixé à IVRY-SUR-SEINE (94200), 3/5 allée de la Seine – Immeuble 
« PARYSEINE », situé dans le ressort du Tribunal de commerce de CRETEIL, lieu de son 
immatriculation au Registre du commerce et des Sociétés. 
 
Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un département 
limitrophe par une simple décision du Conseil d'administration, sous réserve de ratification 
par la prochaine assemblée générale ordinaire, et partout ailleurs en vertu d’une délibération 
de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions légales 
en vigueur. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'administration, celui-ci est 
autorisé à modifier les statuts en conséquence. 
 
 

Article 5 
 

Durée 
 
La durée de la Société reste fixée à QUATRE-VINGT-DIX-NEUF (99) années à compter de la 
date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation. 
 
 

TITRE II - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS 
 

Article 6 
 

Apports 
 
Lors de la constitution, il a été fait apport par la société GRED d'une somme en numéraire de 
TRENTE SEPT MILLE EUROS (37.000 €.), correspondant à 370 actions de CENT euros    (100 
€.) de nominal chacune, souscrites en totalité et libérées à hauteur de moitié, ainsi qu'il résulte 
du certificat établi en date du 10 août 2005 par le CREDIT DU NORD, 50, rue d’Anjou, 75008 
PARIS, dépositaire des fonds, auquel est demeurée annexée la liste des souscripteurs avec 
l'indication, pour chacun d'eux, des sommes versées. 
 
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 16 juin 
2006, le capital social a été porté à la somme de 637 000 euros par apport en numéraire d'une 
somme de 600 000 €, libérée par voie de compensation avec des créances liquides et exigibles 
détenues sur la Société. 
 
Aux termes d’une décision de l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 22 juillet 2011, 
le capital social a été augmenté d’une somme de 5.600.000 €, libérée par compensation, puis 
réduit, pour cause de pertes, d’un montant de 6.237.000 €, puis une nouvelle fois augmenté 
d’une somme de 637.000 €, libérée par compensation.  
 
Aux termes d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 15 avril 2014 et 
de la décision de la Présidence du 22 avril 2014, le capital social a été augmenté d'une somme 
de 27.600 €, libérée par compensation.  
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Aux termes d'une décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 21 Juillet 2014, 
le capital social a été augmenté d'une somme de 6 860 €, libérée en numéraire.  
  
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 12 
décembre 2017, le capital social a été porté à la somme de 848 764,50 euros par apport en 
numéraire d'une somme de 177 304,50 euros, plus prime d’émission de 3 822 695,50 euros, 
libérées en numéraire et par voie de compensation avec des créances liquides et exigibles 
détenues sur la société. 
 
Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 31 mars 
2020, le capital social augmenté d’une somme de 4.599.775 euros, par voie d’incorporation de 
pareille somme prélevée sur le compte « Prime d’émission », puis réduit, pour cause de 
pertes, d’une somme de 5.048.539,50 € pour être porté à la somme de 400.000 €. 

Compte tenu de l'exercice d'un nombre total de 6.597 bons de souscription d'actions de la 
Société émis le 27 juin 2016 par trois détenteurs, le capital social de la Société a été augmenté 
corrélativement pour être porté de 400 000 euros à 401 554,49 euros ce qui a été constaté pat le 
Conseil d'administration en date du 25 juin 2021. 
 

Article 7 
 

Capital Social 
 
Le capital social est fixé à un montant de 401 554,49 euros. 
 
Il est divisé en 1.704.126 actions ordinaires de 0,23563662 euros chacune, libérées en totalité. 
 

Article 8 
 

Modifications du capital social 
 
Le capital social peut être augmenté ou réduit  par tous procédés et selon toutes modalités 
prévus par la loi. 
 
Le capital social pourra également être amorti dans les conditions prévues par la loi. 
 
 

Article 9 
 

Libération des actions 
 
Les actions sont libérées dans les conditions prévues par la loi. 

 
 

Article 10 
 

Forme des actions 
 
Toutes les actions émises par la Société revêtent la forme de titres nominatifs ou, tant qu’elles 
sont admises aux opérations d’un dépositaire central, la forme de  titres au porteur. 
 
Toutefois, les actions de numéraire sont obligatoirement nominatives jusqu’à leur entière 
libération. 
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Les autres valeurs mobilières émises par la Société revêtent la forme de titres nominatifs ou, 
lorsqu’elles sont admises aux opérations d’un dépositaire central et que cela est prévu lors de 
leur émission, la forme de titres nominatifs ou au porteur. 
 
Tout titulaire de titres faisant partie d'une émission comprenant à la fois des titres au porteur 
et des titres nominatifs a la faculté de convertir ses titres dans l'autre forme. 
 
Les actions et autres valeurs mobilières doivent être inscrites en comptes tenus par la Société 
pour les titres nominatifs, ou par l’intermédiaire habilité choisi par le titulaire du compte pour 
les titres au porteur. 
 
En outre, un titulaire de titres nominatifs peut charger tout intermédiaire habilité de son choix 
de gérer son compte ouvert chez la Société. 
 
Les attestations d'inscription en compte des titres nominatifs sont valablement signées par le 
Directeur Général de la Société ou par toute autre personne ayant reçu délégation de sa part à 
cet effet. 
 
En vue de l'identification des détenteurs des titres au porteur, la Société est en droit de 
demander à tout moment, contre rémunération à sa charge, au dépositaire central qui assure 
la tenue du compte émission de ses titres, selon le cas, le nom ou la dénomination, la 
nationalité, l'année de naissance ou l'année de constitution et l'adresse des détenteurs de titres 
conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans ses propres assemblées 
d'actionnaires ainsi que la quantité de titres détenue par chacun d'eux et, le cas échéant, les 
restrictions dont les titres peuvent être frappés. 

 
Article 11 

 

Transmission des actions - Franchissement de seuils  
 
Liberté de transmission des actions 
 
Les actions sont librement négociables. La transmission des actions s'opère par virement de 
compte à compte sur instructions signées du cédant ou de son représentant qualifié. 
 
Les dispositions du présent article sont applicables, d'une manière générale à toutes les 
valeurs mobilières émises par la Société. 
 
Déclaration des franchissements de seuils  
 
Dès lors que les actions de la Société seront admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un marché d’instruments financiers admettant aux négociations des actions 
pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues 
par la loi, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à 
posséder un nombre d'actions représentant une quotité de capital ou des droits de vote 
supérieure aux seuils fixés par la loi ou à un multiple entier de 5 % jusqu’à 50 % du capital ou 
des droits de vote, informe la Société dans le délai de cinq jours de bourse à compter du 
franchissement du seuil de participation, du nombre total d'actions ou de droits de vote 
qu'elle possède. 
 
Cette information est également donnée dans les mêmes délais lorsque la participation en 
capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils mentionnés par cet alinéa. 
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La personne tenue à cette information précise le nombre de titres qu'elle possède donnant 
accès à terme au capital ainsi que les droits de vote qui y sont attachés. 
 
Cette personne informe également l'Autorité des marchés financiers, dans un délai et selon 
des modalités fixés par son règlement général, à compter du franchissement du seuil de 
participation, si cela est requis par les règles du marché d'instruments financiers sur lequel les 
titres de la Société sont admis aux négociations. Cette information est portée à la connaissance 
du public dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers. 
 
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues ci-dessus, les actions 
excédant la fraction qui aurait dû légalement être déclarée sont privées du droit de vote pour 
toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans 
suivant la date de régularisation de la notification. 
 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été 
régulièrement déclarés ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
 
Le tribunal de commerce du ressort du siège social peut, sur demande du président de la 
Société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la suspension 
totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, des droits de vote de tout 
actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues. 
 
Lorsque le non-respect de l’obligation d’information concerne le franchissement d’un seuil 
statutaire, la privation du droit de vote ne s’applique qu’à la demande, consignée dans le 
procès-verbal de l’assemblée générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant au moins 5 % 
du capital ou des droits de vote de la Société. 
 
Obligation légale d'offre publique 
 
Dès lors que les titres émis par la Société seront admis aux négociations sur un marché 
d'instruments financiers ne constituant pas un marché réglementé d'un Etat membre de 
l'Union Européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace Economique Européen, 
toute personne physique ou morale, agissant seule ou de concert au sens de l’article L. 233-10 
du code de commerce, qui vient à détenir directement ou indirectement plus de 50 % du 
capital et des droits de vote, sera tenue de déposer un projet d'offre publique dans les 
conditions légales et réglementaires en vigueur. 
 
 
 

Article 12 
 

Droits et obligations attachés aux actions 
 
1. Chaque action donne droit dans les bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation à une 

part proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente. 
 
Elle donne en outre le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, 
ainsi que le droit d’être informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de 
certains documents sociaux aux époques et dans les conditions prévues par la loi et les 
statuts. 
 
Le droit de vote attaché aux actions émises par la Société est proportionnel à la quotité du 
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capital qu’elles représentent, chaque action donnant droit à une voix. 
 
Toutefois, un droit de vote double à celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité du 
capital social qu'elles représentent, est attribué aux titulaires d'actions nominatives 
entièrement libérées, à la condition que celles-ci soient inscrites au compte desdits titulaires 
pendant une période ininterrompue d'au moins DEUX (2) ans, à compter  du 1er Octobre 
2014, au nom du même titulaire et que les titulaires intéressés en aient fait expressément la 
demande par notification écrite adressée à la Société. 
 
Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd ce droit de vote double. 
Néanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communauté de biens 
entre époux ou de donation entre vifs au profit d'un conjoint ou d'un parent au degré 
successible ne fait pas perdre le droit acquis et n'interrompt pas le délai de deux ans, s'il est 
en cours. 
 
Ce droit de vote double est conféré, dès leur émission en cas d'augmentation du capital par 
incorporation de réserves, bénéfices ou primes d'émission, aux actions nominatives 
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison des actions anciennes pour lesquelles il 
bénéficie de ce droit. 
 
La fusion de la Société est sans effet sur le droit de vote double qui peut être exercé au sein 
de la Société absorbante si les statuts de celle-ci le prévoient. 

 
2. Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu’à concurrence de leurs apports. 

 
Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 
 
La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux 
décisions de l’assemblée générale. 

 
3. Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un 

droit quelconque, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur 
affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre 
d’actions nécessaires. 

4. En cas d’attribution gratuite d’actions, dès lors que les actions de la Société ne sont pas 
admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur Alternext et que la Société ne 
dépasse pas à la clôture d'un exercice social les seuils définissant les seuils des petites et 
moyennes entreprises définies par l'article 2 de l'Annexe de la recommandation de la 
Commission 2003/361/CE du 6 mai 2003, l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires pourra fixer le pourcentage maximal du capital social pouvant être attribué, à 
15 % du capital social, conformément à ce que prévoient les dispositions de l'article L.225-
197-1 du Code de commerce, étant précisé également que selon ces dispositions, dès lors 
que l'attribution est faite à l'ensemble des salariés de la Société, ce pourcentage pourra être 
porté à 30%. 
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Article 13 
 

Indivisibilité des actions - Nue-propriété - Usufruit 
 
1. Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 

 
Les copropriétaires d’actions indivises sont représentés aux assemblées générales par l’un 
d’eux ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire est désigné en 
justice à la demande du copropriétaire le plus diligent. 
 

2. Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les assemblées générales ordinaires et au 
nu-propriétaire dans les assemblées générales extraordinaires. Cependant, les actionnaires 
peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux assemblées générales, 
sans toutefois pouvoir priver l’usufruitier de son droit à voter les décisions concernant les 
bénéfices. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera tenue 
d’appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait après l’expiration d’un 
délai d’un mois suivant l’envoi de cette lettre. 
 
Dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales. 
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 
 
 

TITRE III - ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
 

Article 14 
 

Conseil d'administration 
 
La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de TROIS (3) membres au 
moins et de DIX HUIT (18) membres au plus, sous réserve de la dérogation prévue par la loi 
en cas de fusion. 
 
En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués par 
l’assemblée générale ordinaire. Ils sont rééligibles sous réserve de satisfaire aux conditions du 
présent article. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de SIX (6) années ; elles prennent fin à l’issue 
de la réunion de l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire leur mandat. 
 
Nul ne peut être nommé administrateur si, ayant dépassé l’âge de SOIXANTE QUINZE (75) 
ans, sa nomination a pour effet de porter à plus du tiers des membres du Conseil le nombre 
d’administrateurs ayant dépassé cet âge. Lorsque cette limite est dépassée, l’administrateur le 
plus âgé est réputé démissionnaire d’office. 
 
Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Dans ce 
cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination, désigner un représentant permanent, soumis 
aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités que s’il était 
administrateur en son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu’il représente. Le mandat du représentant permanent désigné par la personne 
morale nommée administrateur lui est donné pour la durée du mandat de cette dernière. Si la 
personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue de notifier 
sans délai à la Société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que l'identité de son 
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nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou de démission du 
représentant permanent.  
 
Tout administrateur personne physique devra, tant lors de sa nomination que pendant toute 
la durée de son mandat, se conformer aux dispositions légales en matière de cumul de 
mandats qu'une même personne physique peut détenir au sein de sociétés anonymes ayant 
leur siège social en France, sauf les exceptions prévues par la loi.  
 
En cas de vacance d’un ou plusieurs sièges d’administrateur, le Conseil d’administration peut, 
entre deux assemblées générales, procéder à des nominations à titre provisoire dans les 
conditions prévues par l’article L. 225-24 du Code de commerce. L’administrateur nommé en 
remplacement d’un autre exerce ses fonctions pour le temps restant à courir du mandat de 
son prédécesseur. 
 
Un salarié de la Société ne peut être nommé administrateur que si son contrat de travail 
correspond à un emploi effectif. Le nombre d’administrateurs liés à la Société par un contrat 
de travail ne peut dépasser le tiers des administrateurs en fonction. 
 

Article 15 
 

Organisation du Conseil 
 
Le Conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de nullité de 
la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération. 
 
Le Président du Conseil d'administration organise et dirige les travaux de celui-ci dont il rend 
compte à l'assemblée. Il veille au bon fonctionnement de la Société, et s'assure, en particulier, 
que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission.  
 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 
d’administrateur. 
 
Il est rééligible. Le Conseil peut le révoquer à tout moment. 
 
Nul ne peut être nommé Président s’il est âgé de plus de SOIXANTE-QUINZE (75) ans. Si le 
Président en fonction vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d’office et il sera 
procédé à la désignation d'un nouveau président dans les conditions prévues au présent 
article. 
 
Le Conseil peut également désigner un ou deux vice-présidents et un secrétaire qui peut être 
choisi en dehors des administrateurs et des actionnaires. 
 
En cas d’absence du Président, la séance du Conseil est présidée par le vice-président le plus 
âgé. A défaut, le Conseil désigne, parmi ses membres, le président de séance. 
 

Article 16 
 

Délibérations du Conseil 
 
Le Conseil d'administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige, sur la 
convocation de son Président. Le Directeur Général, ou, lorsque le Conseil ne s’est pas réuni 
depuis plus de deux mois, un tiers au moins des administrateurs, peuvent demander au 
Président, qui est lié par cette demande, de convoquer le Conseil d'administration sur un 
ordre du jour déterminé. 
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Les convocations sont faites par tous moyens écrits, incluant les courriels, au minimum 
QUINZE (15) jours avant la date, sauf accord exprès de tous les administrateurs. La réunion a 
lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Les membres du Conseil d'administration ont la possibilité de se faire représenter par un 
autre membre du Conseil dans les conditions fixées à l'article R.225-19 du Code de commerce. 
 
Le Conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs sont 
présents. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 
 
Chaque membre présent ou représenté dispose d'une voix et chaque membre présent ne peut 
disposer que d'un seul pouvoir donné par écrit et transmis par tous moyens. En cas de 
partage, la voix du président de séance est prépondérante. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant à la séance 
du Conseil tant en leur nom personnel que comme mandataire. 
 
Les délibérations du Conseil d'administration sont constatées dans des procès-verbaux établis 
conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président de séance et d’au 
moins un administrateur. En cas d’empêchement du président de séance, il est signé par deux 
administrateurs au moins. 
 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil 
d'administration, le Directeur Général, l’administrateur délégué temporairement dans les 
fonctions de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. 
 
 

Article 17 
 

Pouvoirs du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d'administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre.  
 
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux assemblées d’actionnaires et 
dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche de la 
Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les actes du Conseil 
d'administration qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers 
savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des 
circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le Conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns. 
Chaque administrateur peut se faire communiquer tous les documents et informations 
nécessaires à l’accomplissement de sa mission. 
 
Le Conseil peut conférer à tous mandataires de son choix toutes délégations de pouvoirs dans 
la limite de ceux qu’il tient de la loi et des présents statuts. 
 
Il peut décider la création de comités chargés d’étudier les questions que lui-même ou son 
président soumet, pour avis, à leur examen. 
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Article 18 
 

Pouvoirs du président du Conseil d’administration 
 
Le Président du Conseil d'administration organise et dirige les travaux du Conseil 
d'administration, dont il rend compte à l’assemblée générale. Il veille au bon fonctionnement 
des organes de la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de 
remplir leur mission. 

 
Article 19 

 

Direction générale 
 
1. Modalités d’exercice : 

 
La direction générale est assumée sous sa responsabilité, soit par le Président du Conseil 
d'administration, soit par une autre personne physique nommée par le Conseil 
d'administration et portant le titre de Directeur Général. 
 
Le Conseil d'administration choisit entre ces deux modalités d’exercice de la direction 
générale. 
 
La délibération du Conseil relative au choix de la modalité d’exercice de la direction 
générale est prise à la majorité des administrateurs présents ou représentés. Les 
actionnaires et les tiers sont informés de ce choix dans les conditions prévues par la 
réglementation en vigueur. L’option retenue par le Conseil d'administration est prise pour 
une durée de SIX (6) ans.  
 
A l’expiration de ce délai, le Conseil doit à nouveau délibérer sur les modalités d’exercice 
de la direction générale.  
 
Le changement de la modalité d’exercice de la direction générale n’entraîne pas une 
modification des statuts. 

 
2. Direction générale : 

 
Le Directeur Général est une personne physique choisie parmi les administrateurs ou non. 
 
La durée des fonctions du Directeur Général est déterminée par le Conseil au moment de la 
nomination. Cependant, si le Directeur Général est administrateur, la durée de ses 
fonctions ne peut excéder celle de son mandat d’administrateur. 
 
Nul ne peut être nommé Directeur Général, ni même exercer cette fonction, s’il est âgé de 
plus de SOIXANTE-QUINZE (75) ans. Lorsque le Directeur Général atteint la limite d’âge, 
il est réputé démissionnaire d’office. 
 
Le Directeur Général est révocable à tout moment par le Conseil d'administration. Si la 
révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages-intérêts, sauf 
lorsque le Directeur Général assume les fonctions de Président du Conseil 
d'administration. 
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Le Directeur Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 
circonstance au nom de la Société.  
 
Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi 
attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d'administration. 
 
Il représente la Société dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les 
actes du Directeur Général qui ne relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve 
que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu 
des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette 
preuve. 
 
Limitation interne des pouvoirs du Directeur Général par le Conseil d'administration : 
 
Le Conseil d'administration peut limiter les pouvoirs du Directeur Général mais ces 
limitations sont inopposables aux tiers. 

 
3. Directeurs Généraux délégués : 

 
Sur proposition du Directeur Général, que cette fonction soit assumée par le Président du 
Conseil d'administration ou par une autre personne, le Conseil d'administration peut 
nommer une ou plusieurs personnes physiques chargées d’assister le Directeur Général, 
avec le titre de Directeur Général délégué. 
 
Le Conseil d'administration peut choisir les Directeurs Généraux délégués parmi les 
administrateurs ou non et ne peut pas en nommer plus de CINQ (5). 
 
La limite d’âge est fixée à SOIXANTE-QUINZE (75) ans. Lorsqu’un Directeur Général 
délégué atteint la limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office. 
 
Les Directeurs Généraux délégués sont révocables à tout moment par le Conseil 
d'administration, sur proposition du Directeur Général. Si la révocation est décidée sans 
juste motif, elle peut donner lieu à des dommages-intérêts. 
 
Lorsque le Directeur Général cesse ou est empêché d’exercer ses fonctions, les Directeurs 
Généraux délégués conservent, sauf décision contraire du Conseil, leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu’à la nomination du nouveau Directeur Général. 
 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil d'administration détermine l’étendue et la 
durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Les Directeurs Généraux 
délégués disposent au regard des tiers des mêmes pouvoirs que le Directeur Général. 
 
4. Délégation de pouvoirs :  
 
Le Conseil d'administration peut confier à des mandataires administrateurs ou non, des 
missions permanentes ou temporaires qu'il détermine, leur déléguer des pouvoirs et fixer 
la rémunération qu'il juge convenable. 
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Article 20 
 

Rémunération des administrateurs et dirigeants 
 
1. L’assemblée générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de présence, une 

somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d’exploitation et reste 
maintenu jusqu’à décision contraire. Sa répartition entre les administrateurs est déterminée 
librement par le Conseil d'administration. 

 
2. Le Conseil d'administration détermine la rémunération du Président du Conseil 

d'administration, du Directeur Général et des Directeurs Généraux délégués. Ces 
rémunérations peuvent être fixes, et/ou proportionnelles au chiffre d'affaires ou aux 
bénéfices réalisés par la Société. 

 
3. Le Conseil d'administration peut autoriser le remboursement des frais de voyage et de 

déplacement et des dépenses engagées par les administrateurs dans l'intérêt de la Société. 
 
 

Article 21 
 

Censeurs 
 
L'assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité des 
décisions ordinaires peut désigner un ou plusieurs censeurs aux réunions du Conseil 
d’administration avec voix consultative. 
 
Ces censeurs pourront être choisis parmi les actionnaires personnes physiques ou morales ou 
en dehors d'eux. 
 
Ils disposent des mêmes droits d'information et de communication que les actionnaires et sont 
soumis à une obligation de discrétion à l'égard des renseignements portés à leur connaissance. 
 
Les censeurs sont nommés pour une durée maximale de six ans. Leurs fonctions prennent fin 
à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires statuant sur les comptes de 
l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expirent lesdites fonctions. 
 
Les conventions intervenant entre la Société et les censeurs ne sont pas soumises à la 
réglementation applicable aux conventions intervenant entre la Société et un administrateur. 
 
Les censeurs ne peuvent pas être rémunérés par la Société au titre de leurs 
fonctions ; toutefois, il peut leur être alloué des rémunérations exceptionnelles pour les 
missions qui leur sont confiées ponctuellement par le Conseil d’administration. 
 
Les censeurs sont révocables à tous moments par l'assemblée générale ordinaire ou 
extraordinaire. 
 
Les censeurs, en tant que personnes appelées à assister aux réunions du Conseil 
d’administration, sont tenus à une obligation de discrétion à l’égard des informations 
présentant un caractère confidentiel et données comme telles par le président. 
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TITRE IV - CONVENTIONS REGLEMENTEES - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

 
Article 22 

 

Conventions réglementées 
 
Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la Société et son 
Directeur Général, l’un de ses directeurs généraux délégués, l’un de ses administrateurs, l’un 
de ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s’il s’agit 
d’une société actionnaire, la société la contrôlant au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce, doit être soumise à l’autorisation préalable du Conseil d'administration. 
 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes précitées est indirectement 
intéressée et des conventions intervenant entre la Société et une entreprise, si le Directeur 
Général, l’un des Directeurs Généraux Délégués ou l'un des administrateurs de la Société est 
propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du Conseil de 
surveillance, ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 
 
L’intéressé est tenu d’informer le Conseil dès qu’il a connaissance d’une convention soumise à 
autorisation. Il ne peut prendre part au vote sur l’autorisation sollicitée. 
 
Ces conventions sont soumises à l’approbation de l’assemblée générale des actionnaires dans 
les conditions prévues par la loi. 
 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur les 
opérations courantes de la Société et conclues à des conditions normales. 
 
Cependant, ces conventions sont communiquées par l’intéressé au Président du Conseil 
d'administration. La liste et l’objet desdites conventions sont communiqués par le Président 
aux membres du Conseil d'administration et aux Commissaires aux comptes, au plus tard le 
jour du Conseil arrêtant les comptes de l’exercice écoulé. Les actionnaires peuvent également 
obtenir communication de cette liste et de l’objet des conventions. 
 
Sont dispensées de communication les conventions qui, en raison de leur objet ou de leurs 
implications financières, ne sont significatives pour aucune des parties. 
 
Il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la Société, de se faire consentir par elle un 
découvert, en compte courant ou autrement, et de faire cautionner ou avaliser par elle leurs 
engagements envers les tiers. 
 
La même interdiction s’applique au Directeur Général, aux Directeurs Généraux Délégués et 
aux représentants permanents des personnes morales administrateurs. Elle s’applique 
également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes visées au présent article, 
ainsi qu’à toute personne interposée. 
 
 

Article 23 
 

Commissaires aux comptes 
 
Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires, 
nommés et exerçant leur mission conformément à la loi. 
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Un ou plusieurs Commissaires aux comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires 
en cas de refus, d’empêchement, de démission ou de décès, sont nommés en même temps que 
le ou les titulaires pour la même durée. 

 
TITRE V - ASSEMBLEE GENERALE 

 
Article 24 

 

Assemblées générales 
 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi. 
 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, 
extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu’elles sont appelées à prendre. 
 
Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d’actions d’une catégorie déterminée pour 
statuer sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. 
 
Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 
 

Article 25 
 

Convocation et lieu de réunion des assemblées générales 
 
Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d'administration, soit par les 
Commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les conditions 
prévues par la loi. 
 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 
 
Les avis et lettres de convocation doivent être expédiés et/ou publiés dans les délais et 
mentionner les indications prévues par le Code de Commerce et notamment les articles 
R. 225-67 et R. 225-73. 
 
Lorsque l’assemblée n’a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la deuxième assemblée 
et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, sont convoquées dans les délais 
réglementaires et dans les mêmes formes que la première assemblée. 
 

Article 26 
 

Ordre du jour 
 
L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur de la convocation. 
 
Un ou plusieurs actionnaires, agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la 
faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, l’inscription à 
l’ordre du jour de l’assemblée de projets de résolutions qui peuvent être assortis d'un bref 
exposé des motifs 
 
Ces projets de résolution, qui doivent être portés à la connaissance des actionnaires, sont 
inscrits à l'ordre du jour et soumis au vote de l'assemblée. 
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L’assemblée ne peut délibérer sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour. Elle peut 
cependant, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à 
leur remplacement. 
 
Lorsque l'assemblée est appelée à délibérer sur des modifications de l'organisation 
économique ou juridique de l'entreprise sur lesquelles le comité d'entreprise a été consulté en 
application de l'article L. 432-1 du Code du travail, l'avis de celui-ci est communiqué. 

 
Article 27 

 

Accès aux assemblées - Pouvoirs 
 
L'assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs 
actions pourvu qu'elles aient été libérées des versements exigibles. 
 
 
 
1. Conditions d’admission aux assemblées : 

 
Tout actionnaire peut participer personnellement, par mandataire, ou par correspondance 
aux assemblées générales, de quelque nature qu'elles soient. 
 
Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales : 
 

-  pour des actions nominatives, par leur inscription dans les comptes de titres 
nominatifs tenus par la Société, au troisième jour ouvré précédent l'assemblée à 
zéro heure, heure de Paris ; 

-  
-  pour les actions au porteur, par leur enregistrement dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par l'intermédiaire habilité, au troisième jour ouvré précédent à 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris. 

 
L'inscription au l'enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur 
tenus par l'intermédiaire habilité est constaté par une attestation de participation délivrée par 
ce dernier. 
 
Toutefois, le Conseil d'administration peut abréger ou supprimer ces délais, à condition que 
ce soit au profit de tous les actionnaires. 
 
Les actionnaires qui n'ont pas libéré leurs actions des versements exigibles n'ont pas accès à 
l'assemblée. 

 
2. Représentation des actionnaires et vote par correspondance : 

 
Un actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint ou par 
son partenaire avec lequel il a signé un pacte civil de solidarité. 
 
Tout actionnaire peut recevoir les pouvoirs émis par d'autres actionnaires en vue d'être 
représentés à une assemblée, sans autres limites que celles résultant des dispositions 
légales fixant le nombre maximal des voix dont peut disposer une même personne tant en 
son nom personnel que comme mandataire. 
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A compter de la convocation de l'assemblée, un formulaire de vote par correspondance et 
ses annexes sont remis ou adressés, aux frais de la Société, à tout actionnaire qui en fait la 
demande par écrit. 
 
La Société doit faire droit à toute demande disposée ou reçue au siège social au plus tard 
SIX (6) jours avant la date de réunion. 
 
La présence de l’actionnaire à l’assemblée annule la procuration ou le vote préalablement 
émis par correspondance. 
 

Article 28 
 

Droit de communication et d'information des actionnaires 
 
Avant chaque assemblée, tout actionnaire a le droit d’obtenir communication des documents 
nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause  et de porter un 
jugement informé sur la gestion et la marche des affaires de la Société. 
 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont 
déterminées par la loi et les règlements. 
 
A compter de la communication prévue ci-dessus, tout actionnaire a la faculté de poser par 
écrit des questions auxquelles le Conseil d'administration sera tenu de répondre en cours 
d'assemblée. 
 
A toute époque, tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents que le 
Conseil d'administration a obligation, selon les cas, de tenir à sa disposition au siège social, ou 
de lui adresser, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
 

 
Article 29 

 

Feuille de présence - Bureau - Procès-verbaux 
 
Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les mandataires et à 
laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le cas échéant les 
formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l’assemblée. 
 
Les assemblées sont présidées par le Président du Conseil d'administration ou, en son 
absence, par un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet effet par 
le Conseil. A défaut, l’assemblée désigne elle-même son président de séance. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, présents et acceptants, 
qui disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand nombre de voix. 
 
Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont délivrés et 
certifiés conformément à la loi. 
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Article 30 

 

Assemblée générale ordinaire 
 
L’assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions excédant les pouvoirs du Conseil 
d'administration et qui ne modifient pas les statuts. 
 
Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et réglementaires en vigueur, 
pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. Elle ne délibère valablement que si les 
actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur 
première convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est requis. 
 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou représentés, y 
compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 
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Article 31 
 

Assemblée générale extraordinaire 
 
L’assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans toutes leurs 
dispositions ; elle ne peut toutefois augmenter les engagements des actionnaires, sous réserve 
des opérations résultant d’un regroupement d’actions régulièrement effectué. 
 
Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par 
correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart et, sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions ayant le droit de vote. 
 
A défaut de ce dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date 
postérieure de deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 
 
 

Article 32 
 

Assemblées spéciales 
 
S’il existe plusieurs catégories d’actions, aucune modification ne peut être faite aux droits des 
actions d’une de ces catégories, sans vote conforme d’une assemblée générale extraordinaire 
ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également conforme d’une assemblée 
spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 
 
Les assemblées spéciales ne délibèrent valablement que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur deuxième 
convocation, le cinquième des actions de la catégorie concernée. 
 
Pour le reste, elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 
assemblées générales extraordinaires sous réserve des dispositions particulières applicables 
aux assemblées de titulaires d’actions à dividende prioritaire sans droit de vote. 
 
 

TITRE VI - COMPTES ANNUELS - AFFECTATION DU RESULTAT 
 

Article 33 
 

Exercice social 
 
Chaque exercice social a une durée d’une année, qui commence le 1er janvier et finit le 
31 décembre. 
 

Article 34 
 

Inventaire - Comptes annuels 
 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales conformément aux lois et usages 
du commerce. 
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A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'administration dresse l'inventaire des divers 
éléments de l'actif et du passif. Il dresse également les comptes conformément aux 
dispositions du Titre II du Livre 1er du Code de Commerce. 
 
Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties donnés par la Société et un 
état des sûretés consenties par elle. 
 
Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 
 
Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du groupe lorsque la 
Société doit établir et publier des comptes consolidés dans les conditions prévues par la loi. 
 
Le cas échéant, le Conseil d'administration établit les documents comptables prévisionnels 
dans les conditions prévues par la loi. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux comptes dans les 
conditions légales et réglementaires. 
 
 

Article 35 
 

Affectation et répartition des bénéfices 
 
Sur le bénéfice de chaque exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, sont tout 
d'abord prélevées les sommes à porter en réserve en application de la loi. Ainsi, il est prélevé 
5 % pour constituer le fond de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
ledit fond atteint le dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de cette fraction. 
 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi ou des statuts, et 
augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'assemblée générale détermine la part attribuée aux actionnaires sous forme 
de dividende et prélève les sommes qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds 
de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 
 
Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne peut être faite aux 
actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs 
au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne permettent pas de 
distribuer. 
 
L'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves 
facultatives soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution 
exceptionnelle ; en ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les 
prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par l'assemblée générale, 
inscrites à un compte spécial pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs 
jusqu'à extinction. 
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Article 36 
 

Mise en paiement des dividendes 
 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par l'assemblée 
générale ou, à défaut, par le Conseil d'administration. 
 
Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un délai maximal de neuf 
mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un Commissaire aux 
comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de l'exercice précédent, après 
constitution des amortissements et provisions nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des 
pertes antérieures, ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des 
statuts et compte tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividendes avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de ces 
acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 
 
La Société ne peut exiger des actionnaires aucune répétition de dividende, sauf si la 
distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et si la Société établit que les 
bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de 
celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. 
 
L'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces dividendes. Les 
dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 
 
 

Article 37 
 

Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital social 
 
Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la 
Société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Conseil d'administration est tenu, 
dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de 
convoquer l'assemblée générale extraordinaire à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la Société. 
 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 
relatives au capital minimum et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui 
des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres 
n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 
 
Dans tous les cas, la décision de l'assemblée générale doit faire l'objet des formalités de 
publicité requises par les dispositions réglementaires applicables. 
 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en justice la 
dissolution de la Société. Il en est de même si les actionnaires n'ont pu délibérer valablement. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 
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TITRE VII - TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION - 
CONTESTATIONS 

 
Article 38 

 

Transformation 
 
La Société peut se transformer en société d'une autre forme si, au moment de la 
transformation, elle a au moins deux ans d'existence et si elle a établi et fait approuver par les 
actionnaires les bilans de ses deux premiers exercices. 
 
La décision de transformation est prise sur le rapport des Commissaires aux comptes de la 
Société, lequel doit attester que les capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 
 
La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les actionnaires ; en ce 
cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas exigées. 
 
La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues 
par la modification des statuts des sociétés de cette forme. 
 
La transformation en société par actions simplifiée est décidée à l'unanimité des actionnaires. 
 
 

Article 39 
 

Dissolution - Liquidation 
 
Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation régulière, la dissolution de la 
Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou à la suite d'une décision de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 
 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette assemblée générale extraordinaire 
aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées générales ordinaires. 
 
Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le passif acquitté par le 
liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. Il répartit ensuite le solde disponible. 
 
L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en cours ou à en 
engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 
 
L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est partagé également 
entre toutes les actions. 
 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la décision éventuelle de 
dissolution - qu'elle soit volontaire ou judiciaire - entraîne, dans les conditions prévues par la 
loi, la transmission du patrimoine social à l'actionnaire unique, sans qu'il y ait lieu à 
liquidation. 
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Article 40 
 

Contestations 
 
Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la Société ou après sa 
dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les actionnaires, les 
organes de gestion ou d'administration et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, 
relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des Tribunaux compétents. 
 

 
 

   
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